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 n°98 194 du 28 février 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 novembre 2011, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris à son encontre le 21 juin 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 novembre 2011 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 mai 2012 convoquant les parties à l’audience du 14 juin 2012. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. HALBARDIER, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, 

et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique au mois de septembre 1999. 

 

Le 5 mai 2004, un arrêté ministériel de renvoi a été pris à l’encontre de la partie requérante, laquelle n’a 

introduit aucun recours contre cette décision. 

 

Le 24 septembre 2005, elle est rapatriée au Maroc. 

 

Elle est revenue à une date inconnue en Belgique et, ayant fait  l’objet d’un contrôle d’identité, elle s’est 

vue notifier le 6 décembre 2006 un ordre de quitter le territoire dans les quinze jours contre lequel elle 

n’a pas introduit de recours. 
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Le 16 décembre 2006, la partie requérante s’est vue infliger une peine de 33 mois de prison. 

 

Elle a introduit quatre demandes d’autorisation de séjour sur base de l’ancien article 9, alinéa 3 et de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15 décembre 1980), lesquelles ont toutes été déclarées 

irrecevables. La partie requérante a introduit un recours contre la dernière de ces décisions 

d’irrecevabilité et ce, le 27 juillet 2010. Par arrêt 93.277 du 11 décembre 2012, la requête en suspension 

et annulation ainsi introduite a été rejetée.  

 

Le 4 janvier 2010, elle a contracté mariage avec Madame H.R., de nationalité belge. 

 

Le 24 août 2010, un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de 

privation de liberté à cette fin a été prise à l’encontre de la partie requérante. 

 

Le 26 août 2010, la partie requérante a introduit un recours en suspension en extrême urgence à 

l’encontre de cette décision, recours rejeté par le Conseil de céans le 27 août 2010. 

 

Le 1
er

 février 2011, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne auprès de l’administration communale d’Anderlecht. 

 

Le 21 juin 2011, l’Office des Etrangers a donné instruction au Bourgmestre de la commune d’Anderlecht 

de notifier l’ordre de quitter le territoire pris le même jour à l’encontre de la partie requérante. 

 

Il s’agit de l’acte attaqué motivé comme suit : 

 

« Art 7 al 1, 1° : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis. L’intéressé ne 

dispose pas d’un asuf-conduit (sic) lui permettant de séjourner en Belgique. 

 

Art 7 al 1, 1° : a été envoyé ou expulsé du Royaume depuis moins de 10 ans ; mesure qui n’a été ni 

suspendue ni rapportée. 

 

Considérant que l’intéressé fait l’objet d’un Arrêté Ministériel de Renvoi pris le 05 05 2004, entré en 

vigueur le même jour et lui notifié le 01 06 2004 ; 

 

Considérant que, selon le principe de légalité (hiérarchie des normes), une décision individuelle d’une 

autorité administrative inférieure ne peut l’emporter sur une disposition prise par une autorité 

administrative supérieure, en l’occurrence une décision prise par le Ministre compétente en matière 

d’accès, de séjour, d’établissement et d’éloignement dans le Royaume ; 

 

En conséquence, le fait d’être assujetti à un Arrêté Ministériel de Renvoi qui n’est ni rapporté ni 

suspendu et comporte une interdiction d’entrer dans le Royaume pour une durée de 10 ans, fait 

obstacle à la présence de l’intéressé sur le territoire et à fortiori à l’obtention d’un titre de séjour ; 

 

Considérant que, dans le cas d’espèce, la personne prénommée n’a introduit aucune demande de 

suspension ou de levée de l’Arrêté Ministériel de Renvoi conformément à l’article 46bis de la loi du 

15/12/1980 ; 

 

Considérant dès lors que l’Arrêté Ministériel de Renvoi restant d’application, l’administration communale 

d’Anderlecht n’aurait pas dû acter la demande de regroupement familial ni délivrer l’annexe 19ter du 01 

02 2011 ; 

 

En conséquence, la prise en considération de la demande de regroupement familial du 01 02 2011 doit 

être considérée comme inexistante. L’annexe 19ter et l’attestation d’immatriculation  doivent être retirée 

(sic). ». 

 

 

 

 

2. Question préalable 
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2.1.  Le 23 février 2012, la partie requérante a transmis au Conseil un document intitulé, « Mémoire 

en réplique». 

 

2.2. S’agissant d’une pièce qui n’est pas prévue dans le cadre de la procédure en suspension et 

annulation, ce document doit être écarté des débats. 

 

3. Exposé des moyens 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen libellé comme suit :  

 

 
Elle argue en substance que la partie défenderesse n’a procédé à aucune mise en perspective de la 

décision attaquée par rapport à sa vie privée et familiale, contrairement aux exigences des articles 8 de 

la CEDH et 22 de la Constitution et à son obligation de motivation en la matière. Elle argue notamment 

que les faits pour lesquels elle a été condamnée pénalement sont relativement anciens, qu’elle s’est 

amendée depuis lors, qu’elle est mariée depuis 2010 et est bien intégrée en Belgique où elle réside 

depuis un nombre important d’années.   

 

3.2.1. La partie requérante prend un second moyen libellé comme suit :  

 

 
 

3.2.2. Dans une première branche, elle fait valoir ce qui suit : 
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La partie requérante rappelle ensuite être mariée depuis le 4 janvier 2010 à Madame H., de nationalité 

belge. 

 

Elle poursuit dans les termes suivants : 
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3.2.3. Dans une seconde branche, la partie requérante s’exprime comme suit : 
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 (…) 
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 (…) 
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4.  Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil relève, ainsi qu’il ressort de l’exposé des faits précité, que la partie 

requérante a fait l’objet d’un Arrêté ministériel de renvoi daté du 5 mai 2004 et notifié le 1
er

 juin 2004, 

dont il découle que le requérant « (...) est renvoyé. II lui est enjoint de quitter le territoire du Royaume, 

avec interdiction d’y rentrer pendant dix ans, sous les peines prévues par l’article 76 de la loi du 15 

décembre 1980, sauf autorisation spéciale du Ministre de l’Intérieur ». Le Conseil constate également 

que la partie requérante n’a introduit aucun recours à l’encontre dudit arrêté ministériel. Il convient 

également de rappeler que l’article 26 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « Les arrêtés de renvoi 

ou d’expulsion comportent interdiction d’entrer dans le Royaume pendant une durée de dix ans, à moins 

qu’ils ne soient suspendus ou rapportés ». 

 

4.2.  Sur le premier moyen, le Conseil fait sien l’enseignement de l’arrêt n°218.403, prononcé le 9 

mars 2012 par le Conseil d’Etat dans une cause tout-à-fait similaire, dans le cadre duquel le Conseil 

d’Etat s’est exprimé comme suit : « Considérant que la partie adverse en cassation a fait l’objet le 2 

octobre 2003 d’un arrêté ministériel d’expulsion, dont le délai de dix ans était toujours en cours au 

moment où l’ordre de quitter le territoire a été adopté; que la légalité de cet arrêté ministériel n’a pas été 

remise en cause par le Conseil du contentieux des étrangers; que lorsque, comme en l’espèce, l’ordre 
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de quitter le territoire ne refuse pas un séjour ni ne met fin à un séjour acquis mais repose sur la simple 

constatation de la situation irrégulière de séjour dans laquelle se trouve un étranger, il ne laisse aucun 

pouvoir d’appréciation dans le chef de l’administration quant au principe même de sa délivrance; que 

par ailleurs, l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire, ni partant qu’ils prennent une mesure d’éloignement à l’égard de ceux qui 

ne satisfont pas à ces conditions; que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond 

aux prévisions du second alinéa de l’article 8 de la Convention; que le juge administratif ne pouvait dès 

lors, sans méconnaître la portée de l’article 8 précité, reprocher à la partie requérante de n’avoir pas 

motivé l’ordre de quitter le territoire délivré de manière à lui permettre d’exercer son contrôle de légalité 

sur la balance des intérêts en présence ». 

 

En outre, il importe de préciser également qu’il ressort des termes de l’arrêt n°218.401, prononcé le 9 

mars 2012 par le Conseil d’Etat dans une cause similaire, auquel le Conseil de céans se rallie 

également, que lorsque, comme en l’occurrence, les éléments dont la partie requérante fait état quant à 

sa vie privée et familiale sont survenus depuis la mesure de renvoi « (…) il découle expressément du 

nouvel article 46bis qu’ils ne peuvent être invoqués qu’à l’appui d’une demande préalable de levée de 

cette mesure et non à l’appui d’une demande de séjour ou d’établissement alors que subsistent les 

effets du renvoi (…) ». Dans un tel contexte, il appartient à la partie requérante de faire valoir les 

éléments constitutifs de la vie privée et familiale dont elle estime pouvoir se prévaloir dans le cadre 

d’une demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi auquel elle est assujettie. 

 

C’est donc à tort que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas motivé la 

décision attaquée au regard de son évolution personnelle et de la vie privée et familiale qu’elle invoque, 

que ce soit sous l’angle de l’article 8 de la CEDH ou de l’article 22 de la Constitution, ou plus 

généralement d’avoir violé, en prenant la décision attaquée, les dispositions et principes visés au 

premier moyen.  

 

Le premier moyen n’est donc pas fondé. 

 

4.3.1. En ce que, dans la première branche du second moyen, est à nouveau évoquée une violation de 

l’article 8 de la CEDH ainsi qu’une absence de prise en compte de l’évolution de la situation privée et 

familiale et de la personnalité de la partie requérante, le Conseil renvoie à ce qui a été exposé dans le 

cadre de la réponse au premier moyen. 

 

S’agissant du fait que la partie requérante n’aurait pas été informée de la possibilité d’introduire une 

« demande de suspension ou de levée de l’Arrêté Ministériel de Renvoi conformément à l’article 46bis 

de la loi du 15/12/1980 » à laquelle fait référence la partie défenderesse dans l’acte attaqué, force est  

de constater que la partie requérante n’en tire aucune conclusion quant à la légalité de l’acte attaqué. 

Quoi qu’il en soit, le Conseil observe que l’article 46 bis en question a été introduit par l’article 37 de la 

loi du 25 avril 2007de sorte que les modalités qu’il définit ne pouvaient par la force des choses être 

communiquées à la partie requérante lors de la notification, en 2004, de l’arrêté ministériel précité. Par 

ailleurs, il ressort du dossier administratif que les types de recours ouverts à l’époque contre un arrêté 

ministériel de renvoi étaient bien mentionnés dans l’acte de notification de l’arrêté ministériel délivré à la 

partie requérante.  

 

Pour le surplus, l’arrêt du conseil de céans 54.940 du 27 janvier 2011 évoqué par la partie requérante a 

été cassé, sur le point évoqué par la partie requérante, par le Conseil d’Etat et ce précisément par l’arrêt 

218.401 du 9 mars 2012 déjà cité plus haut dans le cadre de la réponse au premier moyen (réponse à 

laquelle il est à nouveau, sur ce point, renvoyé pour le surplus). 

 

La première branche du second moyen n’est donc pas fondée. 

 

4.3.2. La partie requérante n’a pas intérêt légitime à la seconde branche du second moyen, qu’il n’y 

dès lors pas lieu d’examiner plus amplement, dès lors qu’elle a pour objet de critiquer le retrait et les 

modalités de retrait de documents/titres liés à un séjour auquel elle ne pouvait et ne peut en aucune 

manière légitimement prétendre du fait de l’arrêté ministériel dont elle a été l’objet, dont les effets sont 

toujours d’actualité et qui n’a été ni annulé ni suspendu ni rapporté. Son argumentation vise en effet in 

fine à maintenir un droit au séjour qui ne pouvait et ne peut en l’état lui être reconnu. Cette conclusion 

s’impose à la lecture des articles 26 et 46 bis de la loi du 15 décembre 1980. C’est au demeurant ce qui 

ressort très clairement de l’arrêt n°218.401, prononcé le 9 mars 2012 par le Conseil d’Etat dans une 
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cause similaire, auquel le Conseil de céans se rallie, et déjà cité ci-dessus, qui précise « (…) qu’il 

découle de ces dispositions que le renvoi et l’expulsion sont, à la différence du refoulement et de l’ordre 

de quitter le territoire qui sont des mesures instantanées, des mesures de sûreté interdisant pour 

l’avenir, l’entrée, le séjour et l’établissement, à moins que l’arrêté ne soit suspendu, rapporté ou qu’un 

délai de dix ans se soit écoulé; que le fait d’être banni du territoire belge pendant une durée de dix ans 

constitue donc, à l’inverse de ce que considère le juge administratif, un obstacle à ce que 

l’administration admette ou autorise au séjour ou à l’établissement; qu’en effet, le législateur a 

expressément prévu que l’arrêté devait être suspendu ou rapporté pour que la mesure d’interdiction 

cesse ses effets et que tant que cette mesure n’est pas levée, l’administration ne peut accorder le séjour 

ou l’établissement; que l’article 43, alinéa 1er, 2°, de la loi qui prévoit que le séjour ne peut être refusé 

aux citoyens de l’Union et assimilés que pour des raisons d’ordre public et dans certaines limites, ne 

s’oppose pas à cette conclusion car le renvoi est lui-même une mesure d’ordre public qui ne peut être 

décernée qu’en respectant les conditions de l’article 43 en question; que quant aux éléments nouveaux 

survenus depuis la mesure de renvoi, en ce compris la modification des conditions prévues par l’article 

43, il découle expressément du nouvel article 46bis qu’ils ne peuvent être invoqués qu’à l’appui d’une 

demande préalable de levée de cette mesure et non à l’appui d’une demande de séjour ou 

d’établissement alors que subsistent les effets du renvoi (…)». 

 

5.  Débats succincts  

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

6.  Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 

 


